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Une erreur matérielle s’est glissée dans l’annexe 2 de la circulaire DIEPAT /09-449-575 parue au 
bulletin académique n° 449 du 2 février 2009 relative au tableau d’avancement au choix au grade 

d’attaché principal d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur établi pour 

l’année 2009. 

 

La mention suivante  « pour les gestionnaires matériel uniquement : J’ai pris connaissance du fait que 

ma nomination éventuelle dans le grade d’APAENES  impliquera un changement de fonctions et par 

voie de conséquence un changement d’affectation. Je m’engage donc à prendre tout poste proposé 

dans l’Académie » doit être supprimée conformément à l’article 2 du décret n° 2006-1732 du 23 

décembre 2006. Le grade d’attaché principal n’est plus systématiquement attaché à l’exercice des 

fonctions d’agent comptable. Ainsi la promotion de grade n’implique plus désormais une mobilité 

obligatoire. 
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